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■ Fondation Solange A. Bussard Bosc, à G r u y è r e s .
Nouvelle fondation. Date de constitution de la fondation: 2 sept-
embre 2002. But: apporter une aide financière aux jeunes de mo-
ins de 25 ans de situation économique modeste, domiciliés dans
la Commune de Gruyères, et de préférence originaires de
Gruyères. Cette aide sera allouée principalement pour financer
des activités extra-scolaires propres à favoriser le développement
culturel et professionnel des bénéficiaires. La fondation compte
deux organes, soit: a) le conseil de fondation, b) l’organe de con-
trôle. Conseil de fondation: 3 membres au moins. Danielle Solan-
ge Falk-Bussard, de Lupfig, à Stans, présidente; Jeanine Doutaz-
Bussard, de Gruyères, à Gruyères, vice-présidente; Benoît Doutaz,
de Gruyères, à Bulle, trésorier et secrétaire; Christian Bussard, de
Gruyères, à Pringy, membre. Le conseil de fondation se complète
et se recrute par voie de cooptation. La fondation est engagée par
la signature collective à deux de la présidente ou de la vice-prési-
dente du conseil de fondation avec un autre membre dudit
conseil. La présidente et la vice-présidente peuvent signer ensem-
ble. Adresse de la fondation: Secrétariat communal, rue du Bourg
33, 1663 Gruyères.
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